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A1 : Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier
EL3 : Halage et marchepied
EL7 : Servitudes d'alignement
I4 : Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques
INT1 : Servitudes instituées au voisinage des cimetières
PT2 : Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de réception contre les 
obstacles
PT3 : Servitude attachée aux réseaux de télécommunications
T1 : Zone en bordure de laquelle s'appliquent les servitudes relatives au chemin de fer
AC1 : Servitude de protection au titre des Abords des Monuments Historiques

PM1 : Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles
PPRMT : Zone Bleue
PPRMT : Zone Orange 
PPRMT : Zone Rouge 
Secteur soumis aux dispositions du PPRi

AS1 : Servitude résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales

Périmètre de Protection Rapprochée - Zone 1
Périmètre de Protection Rapprochée - Zone 2
Périmètre de Protection Immédiate

Légende des SUP

La SUP AS1 a été retracée selon le plan fourni en annexe de l'arrêté préfectoral du 09 janvier 2009, déclarant d'utilité publique
le périmètre de protection du captage d'Annet-sur-Marne.


